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BULLETIN 2020-06 

 

 

Objet: Changements de règlements RNR 28 Le Rallye Sprint 

Date : Le 22 septembre 2020 

Entrée en vigueur : Immédiatement 

 

Argumentaire: Une divergence a été constatée entre les RNR 28.3.3 (e) français et anglais 

concernant le nombre de barres de porte ainsi que le nombre des entretoises diagonales nécessaires 

dans la cage de sécurité. Le libellé anglais est correct et ce bulletin vise à corriger la version française 

 

28.3.3 (e): “ Toutes les cages doivent avoir au moins six points d’attache, deux entretoises de portière 

par côté, ainsi que deux entretoises diagonales dans l'arche principale. "   
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